
RD 34 à Pagny-la-Ville
Le Département a engagé 350 000 €  
pour la reprise de la chaussée

AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

Côte-d’Or
plus belles, plus sûres, nos routes

Dans le cadre de sa politique d’aménagement des territoires,  
le Département de la Côte-d’Or s’engage pour l’amélioration 
et l’entretien du réseau routier Départemental, afin de faciliter  
la circulation sur ses territoires et garantir un maximum de sécurité 
aux usagers.
Le Département a réaménagé la RD 34 à la sortie de Pagny-la Ville  
en direction de Charrey-sur Saône. La structure de la chaussée  
a été reprise en intégralité.
Le Département a financé ces travaux à hauteur de 350 000 €.

François Sauvadet 
Ancien Ministre 

Président du Département  
de la Côte-d’Or

Emmanuelle Coint 
Gilles Delepau 
Conseillers départementaux 
du canton de Brazey-en-Plaine
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AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

Côte-d’Or
plus belles, plus sûres, nos routes

350 000 € engagés par  
le Département de la Côte-d’Or

Les travaux réalisés 
• Décaissement de la chaussée 
• Mise en place d’un géotextile anticontaminant
• Mise en œuvre d’une nouvelle structure de chaussée élargie
• Création d’accotements
• Pose d’une couche de roulement

La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre ont été assurées  
par le Département de la Côte-d’Or. 

Les entreprises COLAS NORD EST - GUINOT TRAVAUX PUBLICS ont 
réalisé les travaux. 

Calendrier
Travaux de juillet à septembre 2019
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Après travaux À la suite de l’hiver 2017-2018 et aux inondations,  
la chaussée s’est affaissée sur une demi-voie rendant  
la route dangereuse pour les usagers, en particulier  
les deux roues.


